




« Compte tenu de l’allongement de l’espérance de vie et de la 
démographie de notre pays, il était impératif, pour sauvegarder nos 
régimes par répartition, de reculer progressivement l’âge de la retraite. 
Cela a été fait par la loi du 9 novembre 2010, pour la retraite de base,  
et par l’accord du 18 mars 2011, pour les régimes complémentaires  
Agirc-Arrco. Alors que nous allons devoir tous travailler plus lontemps 
pour assurer l’équilibre de notre protection sociale, la loi a également 
édicté une exigence renforcée de prévenir la pénibilité au travail.  
La pénibilité est ainsi mieux définie et recouvre des “facteurs de risques 
professionnels liés à des contraintes physiques marquées, à un environnement 
physique agressif ou à certains rythmes de travail susceptibles de laisser 
des traces durables, identifiables et irréversibles sur [sa] santé”.

L’objet de ce guide, que le MEDEF met à la disposition des entreprises, 
est de les aider à mettre en œuvre leurs obligations légales en la matière, 
appelant chacune à prendre conscience de l’enjeu que cela représente 
et à s’engager résolument dans l’action au bénéfice de ses salariés. »

Laurence Parisot
Présidente du MEDEF



Un guide pratique pour les entreprises 
Le relèvement de l’âge de la retraite de 60 à 62 ans était inéluctable compte tenu de la démographie.  
La loi du 9 novembre 2010 constitue donc une étape importante au regard de l’équilibre de nos régimes 
des retraites.

Elle rend plus nécessaire que jamais la prévention de la pénibilité au travail. 

Si les règles de prévention des risques professionnels sont destinées à s’appliquer à tous les âges de la vie 
au travail et à toutes les situations de travail, certaines mesures doivent être particulièrement adaptées et 
renforcées pour tenir compte des conséquences physiologiques du vieillissement des salariés. Certaines 
activités et situations de travail appellent une vigilance particulière. 

En ce sens, la loi du 9 novembre 2010 prévoit un certain nombre de mesures pour améliorer la prévention 
de la pénibilité, à travers différentes obligations mises à la charge de l’ensemble des employeurs (préven-
tion des facteurs de risques professionnels dits « facteurs de pénibilité », traçabilité des expositions  
des salariés à des facteurs de risques professionnels, etc.). 

Elle crée en outre, pour certaines entreprises, l’obligation de négocier un accord ou d’élaborer un plan 
d’action en faveur de la prévention de la pénibilité qui devra satisfaire certaines conditions (décret n° 2011-824 
du 7 juillet 2011 relatif aux accords conclus à la prévention de la pénibilité), sous peine d’une pénalité pouvant 
aller jusqu’à 1 % de la masse salariale (décret n° 2011-823 du 7 juillet 2011 relatif à la pénalité pour défaut 
d’accord ou de plan d’action relatif à la prévention de la pénibilité mentionnée à l’article L. 139-29 du code  
de la Sécurité sociale).

L’expérience constante des entreprises qui ont fait de la prévention du risque professionnel un engage-
ment fort et structurant est que les effets induits sur le fonctionnement de l’entreprise sont positifs.  
De même, la prévention de la pénibilité aura un impact positif pour l’ensemble des salariés, en termes  
de motivation, notamment.

Parallèlement au recul de l’âge d’ouverture du droit à pension de 60 à 62 ans, la loi du 9 novembre 2010 a 
créé une dérogation au relèvement de l’âge légal de départ à la retraite pour « travail pénible ». L’âge de 
départ à la retraite est maintenu à 60 ans et le taux plein est attribué sous certaines conditions aux assu-
rés victimes de maladies professionnelles ou d’accidents du travail. Ils doivent notamment justifier d’une 
incapacité d’au moins 20 % ou d’une incapacité permanente comprise entre 10 et 20 %, s’ils ont été expo-
sés, pendant au moins dix-sept ans, à des facteurs de risques professionnels et sous réserve d’obtenir 
l’accord d’une commission spéciale.

L’approche retenue par la loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites et ses textes d’application 
est conforme aux engagements du gouvernement de tenir compte de la situation individuelle des per-
sonnes concernées, sans recréer de nouveaux régimes spéciaux pour certaines catégories de salariés.

La réussite de cette réforme tiendra à l’engagement des entreprises en faveur de la prévention et à leur 
capacité à éviter la solution du départ anticipé. Le MEDEF partage ce point de vue avec les branches qui, 
pour un certain nombre d’entre elles, vont être amenées à négocier un accord sur la prévention de la péni-
bilité.

L’objet du présent guide est d’aider les entreprises à connaître et mettre en œuvre leurs obligations  
au regard de la pénibilité au travail.

Les entreprises, ainsi que les branches professionnelles, pourront également s’aider du dossier du site 
officiel du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé dédié à la « Prévention de la pénibilité », consul-
table en ligne sur http://www.travailler-mieux.gouv.fr, site qui leur apportera des éléments de repères.

Ce document n’est, bien entendu, pas exhaustif et n’a pas vocation à se substituer à vos conseils 
habituels.
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PRÉVENTION DE LA PÉNIBILITÉ
(Articles 60 à 78)

Article 60
Fiche individuelle de suivi des expositions 
à des facteurs de risques professionnels

Article 61
Obligation de l’employeur de prévenir la pénibilité

Article 62
Rôle du CHSCT

Article 77
Accord ou plan d’action en faveur de la prévention 
de la pénibilité sous peine de sanction

COMPENSATION DE LA PÉNIBILITÉ
(Articles 79 à 89)

Article 79 et suivants
Conditions d’un départ à 60 ans pour pénibilité 
au travail en fonction du taux d’incapacité 
permanente

Article 86
Fonds de branche et Fonds national de soutien 
relatif à la pénibilité

PÉNIBILITÉ DU PARCOURS PROFESSIONNEL 
Loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites



Qu’est-ce que la pénibilité au travail ?

La loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites a instauré diverses mesures relatives à la 
prise en compte de la pénibilité dans les parcours professionnels, qu’il s’agisse de sa prévention 
(dispositif de suivi des expositions des salariés, accord ou plan d’action de prévention de la pénibi-
lité) ou de sa compensation (dérogation au relèvement de l’âge légal de départ à la retraite). 

Les dispositions de cette loi relatives au suivi des expositions des salariés, ainsi que celles rela-
tives au droit à la retraite anticipée pour pénibilité au travail, mentionnent des facteurs de risques 
professionnels liés à des contraintes physiques marquées, à un environnement physique agressif 
ou à certains rythmes de travail susceptibles de laisser des traces durables, identifiables et irré-
versibles sur la santé, dont la liste est fixée par le décret n° 2011-354 du 30 mars 2011.

Cette liste de facteurs de risques professionnels (que nous appellerons par souci de meilleure 
compréhension «  facteurs de pénibilité  ») sera utilisée dans le cadre de trois dispositifs mis  
en place par la loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites.

A. UNE DÉFINITION LÉGALE DE LA PÉNIBILITÉ AU TRAVAIL
L’article 60 de la loi portant réforme des retraites introduit, dans le code du travail, l’article L. 4121-3-1 
relatif au suivi des expositions des salariés à des facteurs de risques professionnels.

«  Pour chaque travailleur exposé à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels  déterminés  
par décret et liés à des contraintes physiques marquées, à un environnement physique agressif ou  
à certains rythmes de travail susceptibles de laisser des traces durables, identifiables et irréversibles  
sur sa santé […]. »

B. LES FACTEURS DE RISQUES PROFESSIONNELS À PRENDRE 
EN COMPTE POUR IDENTIFIER LA PÉNIBILITÉ 
Le décret n° 2011-354 du 30 mars 2011 définit les facteurs de risques professionnels retenus pour carac-
tériser la définition de la pénibilité issue de la loi du 9 novembre 2010. 

C’est à l’employeur qu’il appartient de déterminer à partir de quel moment l’exposition à un ou plu-
sieurs de ces facteurs met le salarié dans une situation de pénibilité au sens de la loi (cf. fiche n° 3/A).

Liste des facteurs de risques professionnels
À quoi sert la liste des facteurs de risques professionnels ?

•	 À déterminer la proportion de salariés exposés à des facteurs de pénibilité et à prévenir la péni-
bilité des salariés exposés à ces facteurs à travers un accord ou un plan d’action dans le cadre  
de la pénalité de 1 % (cf. fiche n° 3).

•	 À réaliser la traçabilité des expositions des salariés aux facteurs de risques professionnels  
(cf. fiche n° 2).

•	 À évaluer le droit pour un salarié ayant un taux d’incapacité permanente de 10 % et plus  
(cf. fiche n° 4) de partir à la retraite dès 60 ans, au titre de la pénibilité.

FICHE N°1
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1/ AU TITRE DES CONTRAINTES MARQUÉES 
•	 Les manutentions manuelles de charges définies à l’article R. 4541-2 du code du travail. 
•	 Les postures pénibles définies comme positions forcées des articulations.
•	 Les vibrations mécaniques mentionnées à l’article R. 44441-1 du code du travail.

2/ AU TITRE DE L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE AGRESSIF
•	 Les agents chimiques dangereux mentionnés aux articles R. 4412-3 et R. 4412-6 du code du tra-

vail, y compris les poussières et les fumées.
•	 Les activités exercées en milieu hyperbare définies à l’article R. 4461-1 du code du travail.
•	 Les températures extrêmes.
•	 Le bruit mentionné à l’article R. 4431-1.

3/ AU TITRE DE CERTAINS RYTHMES DE TRAVAIL
•	 Le travail de nuit dans les conditions fixées aux articles L. 3122-29 à L. 3122-31 du code du travail.
•	 Le travail en équipes successives alternantes.
•	 Le travail répétitif, caractérisé par la répétition d’un même geste à une cadence contrainte,  

imposée ou non par le déplacement automatique d’une pièce ou par la rémunération à la pièce, 
avec un temps de cycle défini.

Les risques psychosociaux ne sont pas inclus dans la liste des facteurs de pénibilité.

Les manutentions manuelles de charges 

Article R. 4541-2 du code du travail
On entend par manutention manuelle de charge toute opération de transport ou de soutien d’une charge, 
dont le levage, la pose, la poussée, la traction, le port ou le déplacement, qui exige l’effort d’un ou plusieurs 
travailleurs.

Les vibrations mécaniques 

Article R. 4441-1 du code du travail
Au sens du présent titre, on entend par :
1° Vibration aux mains et aux bras une vibration mécanique qui, lorsqu’elle est transmise aux mains et 
aux bras chez l’homme, entraîne des risques pour la santé et la sécurité, notamment des troubles vascu-
laires, des lésions ostéo-articulaires ou des troubles neurologiques ou musculaires.
2° Vibration transmise à l’ensemble du corps une vibration mécanique qui, lorsqu’elle est transmise  
à l’ensemble du corps, entraîne des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, notamment  
des lombalgies et des microtraumatismes de la colonne vertébrale.

Les agents chimiques dangereux mentionnés aux articles R. 4412-3 et R. 4412-6

Article R. 4412-3 du code du travail
Pour l’application du présent chapitre, un agent chimique dangereux est :
1° Tout agent chimique qui satisfait aux critères de classement des substances ou préparations dange-
reuses tels que définis à l’article R. 4411-6.
2° Tout agent chimique qui, bien que ne satisfaisant pas aux critères de classement, en l’état ou au sein d’une pré-
paration, peut présenter un risque pour la santé et la sécurité des travailleurs en raison de ses propriétés physico-
chimiques, chimiques ou toxicologiques et des modalités de sa présence sur le lieu de travail ou de son utilisation,  
y compris tout agent chimique pour lequel des décrets prévoient une valeur limite d’exposition professionnelle.
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Article R. 4412-6 du code du travail
On entend par agent cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction de catégorie 1 ou 2 ainsi que 
toute substance, toute préparation ou tout procédé défini comme tel par arrêté conjoint des ministres  
du Travail et de l’Agriculture.

Article R. 4411-6 du code du travail
Sont considérées comme dangereuses les substances et préparations correspondant aux catégories  
suivantes :
1° Explosibles : substances et préparations solides, liquides, pâteuses ou gélatineuses qui, même sans 
intervention d’oxygène atmosphérique, peuvent présenter une réaction exothermique avec développe-
ment rapide de gaz et qui, dans des conditions d’essais déterminées, détonent, déflagrent rapidement  
ou, sous l’effet de la chaleur, explosent en cas de confinement partiel.
2° Comburantes : substances et préparations qui, au contact d’autres substances, notamment inflam-
mables, présentent une réaction fortement exothermique.
3° Extrêmement inflammables : substances et préparations liquides dont le point d’éclair est extrême-
ment bas et le point d’ébullition bas, ainsi que substances et préparations gazeuses qui, à température  
et pression ambiantes, sont inflammables à l’air.
4° Facilement inflammables, substances et préparations :
a) qui peuvent s’échauffer au point de s’enflammer à l’air à température ambiante sans apport d’énergie ;
b) à l’état solide, qui peuvent s’enflammer facilement par une brève action d’une source d’inflammation  
et continuer à brûler ou à se consumer après l’éloignement de cette source ;
c) à l’état liquide, dont le point d’éclair est très bas ;
d) ou qui, au contact de l’eau ou de l’air humide, produisent des gaz extrêmement inflammables en quan-
tités dangereuses.
5° Inflammables : substances et préparations liquides, dont le point d’éclair est bas.
6° Très toxiques : substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée  
en très petites quantités, entraînent la mort ou nuisent à la santé de manière aiguë ou chronique.
7° Toxiques : substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée en petites 
quantités, entraînent la mort ou nuisent à la santé de manière aiguë ou chronique.
8° Nocives : substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent 
entraîner la mort ou nuire à la santé de manière aiguë ou chronique.
9° Corrosives : substances et préparations qui, en contact avec des tissus vivants, peuvent exercer  
une action destructrice sur ces derniers.
10° Irritantes : substances et préparations non-corrosives qui, par contact immédiat, prolongé ou répété 
avec la peau ou les muqueuses, peuvent provoquer une réaction inflammatoire.
11° Sensibilisantes : substances et préparations qui, par inhalation ou pénétration cutanée, peuvent  
donner lieu à une réaction d’hypersensibilisation, telle qu’une exposition ultérieure à la substance  
ou à la préparation produit des effets néfastes caractéristiques.
12° Cancérogènes, substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, 
peuvent provoquer un cancer ou en augmenter la fréquence :
a) cancérogènes de catégorie 1 : substances et préparations que l’on sait être cancérogènes pour l’homme ;
b) cancérogènes de catégorie 2 : substances et préparations pour lesquelles il existe une forte présomp-
tion que l’exposition de l’homme à de telles substances et préparations peut provoquer un cancer ou  
en augmenter la fréquence ;
c) cancérogènes de catégorie 3 : substances et préparations préoccupantes pour l’homme en raison  
d’effets cancérogènes possibles, mais pour lesquelles les informations disponibles sont insuffisantes 
pour classer ces substances et préparations dans la catégorie 2.
13° Mutagènes, substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent 
produire des défauts génétiques héréditaires ou en augmenter la fréquence :
a) mutagènes de catégorie 1 : substances et préparations que l’on sait être mutagènes pour l’homme ;
b) mutagènes de catégorie 2 : substances et préparations pour lesquelles il existe une forte présomption 
que l’exposition de l’homme à de telles substances et préparations peut produire des défauts génétiques 
héréditaires ou en augmenter la fréquence ;
c) mutagènes de catégorie 3 : substances et préparations préoccupantes pour l’homme en raison d’effets 
mutagènes possibles, mais pour lesquelles les informations disponibles sont insuffisantes pour classer 
ces substances et préparations dans la catégorie 2.
14° Toxiques pour la reproduction, substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration 




